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683ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 25 octobre 2007 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 12 h 50 

 
 
2. Président : M. C. Sánchez de Boado y de la Válgoma 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU MINISTRE MONTÉNÉGRIN 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 
S. E. M. MILAN ROĆEN 

 
Président, Ministre monténégrin des affaires étrangères (PC.DEL/1028/07), 
Portugal-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie et la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 
ainsi que l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1011/07), Fédération de Russie (PC.DEL/1022/07), 
Serbie (PC.DEL/1026/07), Canada, États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1017/07), Norvège (PC.DEL/1010/07 OSCE+), Croatie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU HAUT REPRÉSENTANT ET 

REPRÉSENTANT SPÉCIAL DE L’UNION 
EUROPÉENNE EN BOSNIE-HERZÉGOVINE, 
M. MIROSLAV LAJČÁK 

 
Président, Haut Représentant et Représentant spécial de l’Union européenne 
en Bosnie-Herzégovine (PC.DEL/1005/07 OSCE+), Portugal-Union 
européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie et le Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi 
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que l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1012/07), Fédération de Russie 
(PC.DEL/1021/07 OSCE+), Serbie (PC.DEL/1027/07), Canada, États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/1009/07), Suisse, Bosnie-Herzégovine 

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT DU COMITÉ D’AUDIT 

 
Président, Représentants du Comité d’audit, Portugal-Union européenne (les 
pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine 
et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, 
pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1013/07), Fédération de Russie (PC.DEL/1023/07 
OSCE+), Canada 

 
Point 4 de l’ordre du jour : REPRÉSENTANT DE L’OSCE AUPRÈS DE LA 

COMMISSION MIXTE RUSSO-LETTONE SUR LES 
MILITAIRES À LA RETRAITE 

 
Président, Représentant de l’OSCE auprès de la Commission mixte 
russo-lettonne sur les militaires à la retraite (PC.FR/22/07 OSCE+), 
Portugal-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, la Moldavie et 
l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1014/07), Fédération de 
Russie (PC.DEL/1024/07 OSCE+), Lettonie 

 
Point 5 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Référendum sur la Constitution et une nouvelle loi électorale, tenu le 21 octobre 2007 
au Kirghizistan : Portugal-Union européenne (PC.DEL/1015/07/Rev.1), États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/1008/07), Canada, Kirghizistan 

 
Point 6 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LA COMMUNICATION D’UN 

PROJET D’ORDRE DU JOUR AU CONSEIL 
MINISTÉRIEL 

 
Président  

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 806 (PC.DEC/806) 
sur la communication d’un projet d’ordre du jour au Conseil ministériel ; le 
texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 
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Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 
EN EXERCICE 

 
Annonce de la distribution du rapport sur les activités du Président en exercice : 
Président 

 
Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Annonce de la distribution du rapport du Secrétaire général 

(SEC.GAL/208/07 OSCE+) : Directeur du Centre de prévention des conflits 
 

b) Proposition relative à un projet « Modèle de l’OSCE » : Directeur du Centre 
de prévention des conflits, Président 

 
c) Troisième réunion régionale d’experts en matière de police sur la police de 

proximité, tenue à Skopje les 16 et 17 octobre 2007 : Directeur du Centre de 
prévention des conflits 

 
d) Réunion des chefs des services de perfectionnement de la police/maintien de 

l’ordre, des conseillers pour les questions de police et des responsables de 
programme de l’OSCE, tenue le 18 octobre 2007 : Directeur du Centre de 
prévention des conflits 

 
e) Réunion annuelle des chefs de mission pour le Caucase du Sud, tenue à Bakou 

les 18 et 19 octobre 2007 : Directeur du Centre de prévention des conflits 
 

Point 9 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Rapport de la Mission d’évaluation électorale du BIDDH sur les élections 
législatives tenues en Belgique le 19 juin 2007 : Belgique (PC.DEL/1006/07) 

 
b) Élections législatives prévues au Danemark le 13 novembre 2007 : Danemark 

(PC.DEL/1007/07) 
 

c) Suite à donner à la Conférence de la Présidence de l’OSCE sur l’intolérance 
et la discrimination à l’égard des musulmans, qui s’est tenue à Cordoue les 9 
et 10 octobre 2007 : Turquie (PC.DEL/1025/07), Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mardi 30 octobre 2007 à 9 heures, Neuer Saal
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683ème séance plénière 
PC Journal No 683, point 6 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 806 
COMMUNICATION D’UN PROJET D’ORDRE DU JOUR 

AU CONSEIL MINISTÉRIEL 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Décide de demander à son Président de transmettre au Président du Conseil 
ministériel un projet d’ordre du jour pour la quinzième Réunion du Conseil ministériel de 
l’OSCE. 
 

 


